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CONSEIL D’ETABLISSEMENT 

PROCES-VERBAL

  

Date : 23 janvier 2023 

Heure : 18h 45 à 21h15  

Animation : Madame Marie-Christine Nolet et madame Valérie Gauthier  

En présence de 

- Mme Valérie Gauthier, directrice de l’École du Campanile 

- Mme Marie-Christine Nolet, présidente et représentante des parents 

- Mme Gitane Boivin, représentante des parents  

- Mme Diana Polovei, représentante substitut des parents 

- M. Pierre Leclerc, représentant substitut des parents 

- Mme Caroline Côté, représentante du personnel enseignant 

- Mme Catherine Lapointe, représentante du personnel enseignant 

- Mme Maryse Lambert, représentante du personnel de soutien  

- Mme Rawia Fredj, représentante du service de garde 

- Mme Cindy Marcoux, représentante des parents et représentante au comité de parents 

- Mme Émilie A. Marois, secrétaire 

En l’absence de  

- Mme Johanne Beaulieu, représentante du personnel professionnel  

- Mme Caroline Gilbert, représentante des parents 

- Mme Khaoula Hanchi, représentante des parents 
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1. VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

- Madame Marie-Christine Nolet constate le quorum et déclare la réunion ouverte.  

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ; PROPOSITION PRINCIPALE 
Résolution CE 22/23-29 

- SUR PROPOSITION DE Mme Catherine Lapointe, APPUYÉE PAR Mme Cindy Marcoux, le conseil 

d'établissement adopte l’ordre du jour suivant : 

Adoptée à l’unanimité 

 

3. ADOPTION ET SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE DU 12 

DÉCEMBRE 2022 
Résolution CE 22/23-30 
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SUR PROPOSITION DE Mme Caroline Côté, APPUYÉE PAR Mme Cindy Marcoux, le conseil adopte le 

procès-verbal de la rencontre du 12 décembre 2022. 

Adoptée à l'unanimité 

 

4. INTERVENTION DU PUBLIC 

- Il n'y a pas d'intervention du public. 

 

5. ADOPTION  

5.1. Composition du CÉ : membres parents  

- Madame Caroline Gilbert a demandé à être remplacée comme représentante des parents.  De plus, 

malgré plusieurs tentatives, Mme Khaoula Hanchi n’a jamais confirmé son intérêt à poursuivre son mandat. 

M. Pierre Leclerc ainsi que Mme Polovei acceptent de terminer les mandats de Khaoula Hanchi et Caroline 

Gilbert, respectivement. 

- Les changements de représentants des parents sont adoptés à l’unanimité. 

- Il est proposé de trouver un ou des parents substituts en utilisant le prochain bavard. 

5.2. Budget révisé 

- Madame Valérie Gauthier présente le budget révisé de l'École du Campanile pour l'année 2022-2023.  

La hausse du nombre d’élèves par rapport aux prévisions explique les différences.  Seuls les montants 

ajustés sont rapportés ci-dessous.: 

- ALLOCATIONS DE BASE - CATÉGORIE 100 (revenus) 

o L’allocation par élève - 23 689$ : ajustements subséquents de 2 918$. Total : 26 607$  

o Besoins spécifiques - 23 769$ : ajustements subséquents de 3 751$. Total : 27 520$ 

o Livres de littérature jeunesse (collection-classe) - 335$ : ajustements subséquents de 1$. Total : 

336$ 

o Culture à l’école (achat de livres) - 0$ : ajustements subséquents de 210$. Total : 210$. 

o Licences et logiciels (plan d’action numérique) - 0$: ajustements subséquents de 1 366$. Total : 

1 366$ 

o Surplus (déficits) de l'année précédente - non transférables (Note 1) : (16 075)$. 

o Note 1: Ces montants sont à titre indicatif seulement. 

- ALLOCATIONS COMPLÉMENTAIRES - CATÉGORIE 101 (revenus) 

o Aide alimentaire - 8 886$ : ajustements subséquents de 66$. Total : 8 952$ 

o Sortie scolaire en milieu culturel - 10 347$ : ajustements subséquents de 270$. Total : 10 617$ 

o Volet 1 - Soutien aux apprentissages – Accompagnement – 20 345$ : ajustements subséquents 

de 102$. Total : 20 447$ 

o Surveillance au préscolaire et primaire (récréations) - 12 916$ : ajustements subséquents de 

1 012$. Total : 13 928 $ 

o Support pour l’anglais intensif – 0$ : ajustements subséquents de 2 233$. Total :  2 233$ 

o Culture à l'école - Volet culture scientifique - 0$ : ajustements subséquents de 85$. Total : 85$ 

o Culture à l'école - Volet ateliers culturels - 0$ : ajustements subséquents de 1 858$. Total : 

1 858$ 

o Surplus (déficits) de l'année précédente - Non transférables (Note 1) : 25 434$  

- AUTRES ALLOCATIONS (revenus) 
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o Perfectionnement enseignant - 5 215$ : ajustements subséquents de 3 562$, transferts 21-22 

surplus (déficits) : 2 761$. Total : 11 538$ 

o Livres de bibliothèque - 5 209$ : ajustements subséquents de 29$, transferts 21-22 surplus 

(déficits) : 1 467$. Total : 6 705$ 

o Fonds autonomes/Revenus pour activités sportives et culturelles - 0$ : ajustements subséquents 

de 0$, transferts 21-22 surplus (déficits) : 8 493$. Total : 8 493$ 

o Conseil d'établissement - 0$ : ajustements subséquents de 516$, transferts 21-22 surplus 

(déficits) : 0$. Total : 516$ 

o Investissements - 13 665$ : ajustements subséquents de 16 261$, transferts 21-22 surplus 

(déficits) :  5 581$. Total :  35 507$ 

- DÉPENSES LIÉES À L'ALLOCATION DE BASE - CATÉGORIE 100  

o Salaires et contributions - 22 783$ : budget révisé de 6 669$. Total : 29 452$ 

o Fournitures et matériel - 42 047$ : budget révisé de 1 577$. Total : 43 624 $ 

- DÉPENSES LIÉES AUX ALLOCATIONS COMPLÉMENTAIRES - CATÉGORIE 101 

o Salaires et contributions - 150 921$ : budget révisé de 3 347$. Total : 154 268$ 

o Fournitures et matériel - 170$ : budget révisé de 225$. Total :  395$ 

o Honoraires et services - 47 032$ : budget révisé de 2 213$. Total : 49 245$ 

o Divers - 8 886$ : budget révisé de 66$. Total : 8 952$ 

- DÉPENSES LIÉES AUX AUTRES ALLOCATIONS 

o Frais de déplacement et d'inscription - 7 715$ : budget révisé de 6 323$. Total : 14 038$ 

o Achat de livres - 5 209$ : budget révisé de 1 496$. Total : 6 705$ 

o Revenus pour activités sportives et culturelles - 0$ : budget révisé de 8 493$. Total :  8 493$ 

o Conseil d'établissement – 0$ : budget révisé de 516$. Total : 516$ 

o Achats liés à l'investissement - 13 665$ : budget révisé de 21 842$. Total : 35 507$ 

Résolution CE 22/23-31 

SUR PROPOSITION DE Mme Caroline Côté, APPUYÉE PAR Mme Cindy Marcoux, le conseil adopte le 

budget révisé présenté. 

Adoptée à l’unanimité 

 

6. APPROBATION  

6.1. Consultation des élèves 

- Madame Marie-Christine Nolet demande aux membres du CÉ des propositions quant au sujet de 

consultation des élèves cette année. Les membres du CÉ proposent de consulter les élèves sur le sujet de 

l’environnement et du mobilier dans les classes. Madame Cindy Marcoux souligne la pertinence de 

consulter les élèves de 6e année même si leur parcours scolaire se termine. Elle est d’avis qu’il est important 

de les consulter. Madame Gauthier propose l’utilisation de Google form pour les plus vieux et d’une 

version papier pour les élèves plus jeunes. Le comité chargé du questionnaire sera composé de madame 

Catherine Lapointe, madame Caroline Côté, madame Cindy Marcoux et madame Marie-Christine Nolet. 

Elles devraient proposer le questionnaire au prochain CÉ,  le 20 février prochain.  

 

Résolution CE 22/23-32 

SUR PROPOSITION DE Mme Caroline Côté, APPUYÉE PAR Mme Cindy Marcoux, le conseil approuve le 

choix du sujet et la formation du comité de la consultation des élèves. 
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Adoptée à l’unanimité. 

 

7. CONSULTATION 

- Il n’y a aucun document à consulter.  

 

8. PAUSE 

Sans pause. 

 

9. INFORMATIONS GÉNÉRALES  

9.1. De la présidente 

- Aucune information.  

 

9.2. De la représentante du comité de parents 

- Madame Cindy Marcoux fait part des modifications proposées aux critères d’inscriptions dans les écoles 

du centre de services. Elle explique aussi la façon dont les prévisions de clientèle sont réalisées.  Les 

données de la RAMQ sont utilisées par le ministère de l’Éducation.  Ces prévisions ne sont pas réalistes 

puisqu’elles ne prennent pas en compte plusieurs éléments (par exemple, les codes par élève ou encore 

l’immigration).  Elle indique que les normes d’espace par élèves ont changé, passant de neuf mètres carrés 

à douze mètres carrés par élèves.  Cette superficie comprend aussi les espaces communs.  Cette norme 

s’applique aux nouvelles constructions uniquement. 

 

9.3. Des représentants des membres du personnel 

- Une activité de patinage au parc Saint-Benoît est en cours pour tous les niveaux. Certains groupes ont la 

chance d’y aller plus d’une fois. Cette activité permet à plusieurs élèves de vivre une nouvelle activité.  De 

l’entraide est observée entre les élèves plus familiers avec le patinage et les élèves moins expérimentés. 

- L’activité café/biscuits aura lieu le 14 février de 8h00 à 8h30. Madame Rawia Fredj explique qu’une 

activité avec le centre Mille-Pattes est prévue lors de la prochaine journée pédagogique le 10 février 

prochain, si le nombre d’inscriptions le permet. Les activités parascolaires reprendront prochainement.  

 

9.4. De la trésorière 

- Madame Valérie Gauthier nous indique que 440$ ont été utilisés à ce jour.  Il reste 76$ du montant alloué 

au CÉ. 

 

9.4. De la directrice 

- Madame Valérie Gauthier présente l’avancement des travaux pour le renouvellement du projet éducatif. 

- Les valeurs de l’école ont été choisies par les membres du personnel: l’ouverture, le respect et l’entraide. 

La direction aimerait avoir un slogan utilisant les premières lettres de chaque valeur « ORE ». Étant donné 

l’agrandissement et les nombreux changements à venir, madame Valérie présente la possibilité de revoir 

le code de vie.  

- Madame Valérie Gauthier termine en expliquant que l’école se trouve au maximum de la capacité 

d’élèves qu’elle peut accueillir (voir même qu’elle se trouve en dépassement). Il ne reste que quelques 

places dans les groupes de 3e année et de 6e année. 

- Madame Polovei prend la parole afin d’expliquer qu’il y aura probablement un prolongement des 

programmes facilitant l’arrivée des immigrants venant de Russie et de l’Ukraine.  

 

10. DIVERS  

10.1. Service de garde: semaine de relâche 

- Madame Rawia Fredj mentionne qu’il y a seulement de 13 à 20 inscriptions par jour durant la semaine 

relâche. Le service de garde de l’école du Campanile sera jumelé avec celui de l’école Filteau. Des 

employés du service de garde du Campanile seront déployés sur place. 
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10.2. Projet de sécurité routière 

- Aucune nouvelle à ce jour.  La date de remise des réponses  est le 20 février 2023. À suivre. 

 

10.3. Nager pour survivre 

- Madame Valérie Gauthier nous informe de la création par la ville de Québec du programme nager 

pour survivre, s’adressant aux élèves de 3e année. L’école espère avoir accès à la piscine du Collège 

des Compagnons afin de ne pas avoir de coûts de transport. Le programme a pour but d’enseigner 

les techniques de base telles la nage sur place, la respiration, l’entrée dans l’eau lors de deux séances 

d’une heure de théorie et de 3 heures de pratique. L’enseignement est réalisé par des sauveteurs de 

la ville et les coûts sont également payés par la ville. L’enjeu principal à l’implantation du programme 

est l’accès aux piscines sur le territoire. 

 

10.4. Agrandissement de l’école 

- Madame Valérie Gauthier présente les sujets discutés concernant l’agrandissement de l’école :  

o La planification des fonctionnalités est en cours (bureaux, classes, toilettes, éclairage, prise 

de courant, etc.) ; 

o Les plans en élévation sont à venir bientôt.  

10.5. Bavard 

- Il est convenu de faire une annonce dans le Bavard afin de trouver de nouveaux parents substituts 

pour le CÉ. 
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11. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Résolution CE 22/23-33 

- Sur proposition de madame Catherine Lapointe, appuyée par madame Maryse Lambert, le 

conseil lève la séance à 20h15  

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

Marie-Christine Nolet, présidente    Valérie Gauthier, directrice 

 

Prochaine réunion 

Date : 20 février 2023 

Heure : 18h 45 à 21h15  

Animation : Madame Marie-Christine Nolet et madame Valérie Gauthier  
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Index des résolutions  

Résolutions Date       Sujet  

22/23-01       04-10-22 Adoption de l’ordre du jour    

22/23-02               04-10-22 Adoption du procès-verbal 

22/23-03    04-10-22 Adoption du calendrier des rencontres 2022-2023   

22/23-04    04-10-22 Adoption des règles de régie interne    

22/23-05    04-10-22 Adoption des règles d’élection    

22/23-06    04-10-22 Approbation du projet de sorties pour la mesure à l’école 

on bouge   

22/23-07    04-10-22 Levée de l’assemblée 

22/23-08   14-11-22 Adoption de l’ordre du jour 

22/23-09 14-11-22 Adoption du report du procès-verbal 4 octobre 

22/23-10 14-11-22 Adoption du budget de l’école 2022-2023 

22/23-11 14-11-22 Adoption du budget du service de garde 2022-2023 

22/23-12 14-11-22 Adoption du plan de lutte contre la violence et 

l’intimidation 

22/23-13 14-11-22 Approbation des listes d’activités et de sorties culturelles 

22/23-14 14-11-22 Approbation de la planification ces contenus d’éducation 

à la sexualité 

22/23-15 14-11-22 Approbation de la planification des COSP 

22/23-16 14-11-22 Approbation de la classe-neige pour les 4e année 

22/23-17 14-11-22 Approbation du voyage à Ottawa pour les 6e année 

22/23-18 14-11-22 Approbation des campagnes de financement, vente de 

bûches de Noël et de chocolat 

22/23-19 14-11-22 Approbation de la vente des billets de la Fondation 

Maurice Tanguay 

22/23-20 14-11-22 Approbation du projet entrepreneurial « Tie-Dye » 

22/23-21 14-11-22 Levée de l’assemblée 

22/23-22 12-12-22 Adoption de l’ordre du jour    

22/23-23 12-12-22 Adoption du procès-verbal du 4 octobre 2022 

22/23-24 12-12-22 Adoption du procès-verbal du 22 novembre 2022 

22/23-25 12-12-22 Adoption des sondages pour le plan de lutte contre la 

violence et l’intimidation 

22/23-26 12-12-22 Approbation de la campagne de financement « Porte ton 

pyj » 

22/23-27 12-12-22 Approbation de l’horaire continu 
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22/23-28 12-12-22 Levée de l’assemblée 

22/23-29 17-01-23 Adoption de l’ordre du jour 

22/23-30 17-01-23 Adoption et suivis au procès-verbal de la rencontre du 6 

décembre 2021   

22/23-31 17-01-23 Adoption du budget révisé 

22/23-32 17-01-23 Approbation de la consultation des élèves 

22/23-33 17-01-23 Levée de l’assemblée 

 

 

 

 


